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Cette note a pour objectif de proposer aux gestionnaires routiers et ferroviaires des
améliorations de l’infrastructure et de la signalisation routière aux abords des
passages à niveau (PN) et les informations à recueillir dans le cadre d’un
diagnostic de sécurité des passages à niveau. Elle intègre les connaissances 
actuelles en matière d’accidentologie avérée aux PN, de comportement des
usagers et les résultats des différentes expérimentations réalisées dans le domaine
routier. 
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Introduction 
La présente note d'information qui porte sur l'amélioration de l’infrastructure et de la signalisation routière aux abords des 
passages à niveau (PN) concerne les PN ouverts à la circulation publique, dotés d’une signalisation automatique lumineuse 
et sonore [Illustration 1] [1]. Néanmoins, certaines améliorations proposées sont également applicables aux autres PN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 1 : signalisation automatique lumineuse et sonore 

Les propositions d’amélioration d’infrastructure et de signalisation décrites dans les paragraphes suivants reposent sur une 
démarche de diagnostic préalable [2] concertée entre les gestionnaires routiers et ferroviaires, voire les forces de l'ordre. 
Pour cette démarche, il convient d’associer, si besoin, les correspondants PN du Réseau Scientifique et Technique du 
Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire au sein des Centres 
d’Études Techniques de l’Équipement.  

Par ailleurs, il incombe aux gestionnaires de choisir les aménagements à mettre en œuvre en fonction du diagnostic, du 
risque et du contexte local. 

Cette démarche de diagnostic préalable permet d’identifier les situations à risques, et donc les problèmes de sécurité. Elle 
s'appuie sur une grille d'inspection et a pour but de mieux cibler les solutions d’aménagement à mettre en œuvre, sachant 
qu'il est toujours possible de prendre des mesures complémentaires en matière de pouvoir de police de circulation [3].  

Les interventions dans le domaine ferroviaire doivent être autorisées par l'exploitant ferroviaire et celles dans le domaine 
routier par l'exploitant routier. 

Deux solutions sont possibles pour le traitement des PN potentiellement les plus dangereux : 

• suppression par ouvrage dénivelé pour les PN ayant des forts trafics routiers et ferroviaires (moment de circulation1 
> 100 000) ; 

• amélioration des PN (aménagement d’une route de déviation vers un ouvrage ou un autre PN déjà existant en 
vérifiant que cela ne détériore pas sa sécurité, renforcement de la signalisation, équipements supplémentaires…) 
lorsque la solution de suppression est manifestement trop difficile à envisager ou que l’analyse de la situation fait 
ressortir l’efficacité a priori des mesures d'amélioration.  

                                                           
1 Moment de circulation = trafic moyen journalier routier x trafic moyen journalier ferroviaire, calculés sur l'année. 
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Synthèse de l’accidentologie aux PN 
Il ressort des études d’accidentologie aux PN une classification en 4 principales classes [4] : 

• les accidents causés par l’intégration du PN dans l’environnement routier. Cette classe ne concerne pas toujours 
directement le PN en tant que tel mais les particularités du tracé en plan et du profil en long de l’infrastructure 
routière qui supporte le PN. Dans certains cas, le profil en travers et les abords de la route peuvent être en cause ; 

• les accidents liés à un manque de visibilité et de lisibilité du PN ; 

• les accidents pour lesquels le comportement des conducteurs est mis en cause sans ambiguïté. Dans ce cas, il 
convient de distinguer les comportements infractionnistes lors des phases de fermeture du PN de ceux relatifs à une 
vitesse d’approche ou de franchissement du PN manifestement inappropriée ; 

• les accidents provoqués par le fait que les usagers sont surpris par le PN fermé. 

Pour les PN en agglomération, il faut aussi prendre en compte les usagers vulnérables (piétons, cyclistes, personnes à 
mobilité réduite), sujet non traité dans cette note d’information. 

À partir des éléments de synthèse de l'accidentologie certaines causes sont identifiées : 

• la vitesse d'approche ; 

• le passage en chicane ; 

• la visibilité, lisibilité du PN ; 

• la remontée de files ; 

• la géométrie du PN. 

Pour chacune des causes énumérées ci-dessus, des propositions d’amélioration de l’infrastructure et de la signalisation  
routière sont décrites en distinguant : 

- les informations nécessaires (disponibles ou à recueillir) ; 

- les différentes propositions d’aménagement en précisant les limites d’utilisation. 

Vitesse d’approche et passage en chicane 
Les infractions avérées des usagers lors du franchissement d'un PN mettent en jeu deux principaux types de 
comportements : 

• une vitesse d'approche et de franchissement incompatible avec la présence du PN dans l'environnement considéré ; 

• une manœuvre de déport latéral lors de l'allumage des signaux d'arrêt afin de franchir le PN en phase de fermeture, 
pouvant aller jusqu'au passage en chicane (PN fermé). 

Informations nécessaires à recueillir dans le cas du diagnostic 
• les infractions relatives aux vitesses pratiquées peuvent être appréhendées à partir de mesures effectuées dans les 

deux sens de circulation, au droit et en approche2 du PN. Les infractions s’expriment d'une part en proportion 
d’usagers dépassant la vitesse réglementaire, et d'autre part par la proportion d’usagers qui dépassent la vitesse 
réglementaire de plus de 20 km/h. Pour quantifier ces indicateurs, les systèmes de mesure qui délivrent des vitesses 
classifiées3 sont recommandés ; 

• les manœuvres de déport latéral sont des évènements particulièrement rares et difficilement détectables. Pour les 
détecter, il est nécessaire de mettre en œuvre des outils de vidéo surveillance asservis aux fermetures du PN. 

                                                           
2 Par expérience, une mesure réalisée à 150m du PN permet d’avoir une idée précise des vitesses d’approche pratiquées. 
3 Distribution des véhicules selon des tranches de vitesses. 
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Propositions d’aménagement concernant les vitesses inadaptées 

• mettre en œuvre des dispositifs ralentisseurs préconisés dans les différents guides techniques adaptés à la 
localisation du PN et à l’objectif de vitesse à atteindre. Parmi les solutions envisageables pour les PN de rase 
campagne, les bandes rugueuses [5] constituent une solution efficace pour un coût raisonnable [Illustration 2] . 
Pour ceux implantés en milieu urbain, d’autres possibilités tels que les coussins ou les plateaux peuvent être 
envisagées ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 2 : installation de bandes rugueuses 

• adapter la vitesse réglementaire en fonction des difficultés réelles de franchissement du PN. Il faut signaler que 
l’efficacité d’une mesure réglementaire repose principalement sur l’adéquation de cette vitesse à l’environnement 
rencontré par les usagers. Pour être respectée, la limitation de vitesse doit avant tout être crédible ; 

• proposer la mise en place d'une alerte par panneau à message variable (PMV) ou par feu de balisage de type R1 
(cf. § manque de perception de la fermeture du PN) ou un contrôle automatisé vitesses aux abords du PN ; 

• réduire les voies de circulation par des îlots bordurés ou peints en axe et des bordures ou marquages de rive 
(prendre en compte les 2 roues) [Illustration 3 et 4]. 

Propositions d’aménagement concernant les déports latéraux et les 
passages en chicanes 
Pour interdire les déports latéraux et le passage en chicane, il faut physiquement contraindre les usagers sur leur voie de 
circulation par la mise en œuvre d’îlots bordurés sur une distance suffisamment longue4. De plus, ce type d’aménagement 
présente l’avantage supplémentaire de renforcer la visibilité du PN. Les guides techniques proposent différentes solutions 
de mise en œuvre [6, 7 et 8]. Enfin, la mise en place d’îlots bordurés modifie le profil en travers dans la zone du PN qui 
conduit à un effet réducteur des vitesses [Illustrations 3 et 4]. 

  

Illustration 3 : marquage de rive Illustration 4 : îlot central borduré 

                                                           
4 D'après les études menées par RFF et la SNCF, l’ajout de 2 demi-barrières pour fermer complètement la chaussée est contre-indiqué car 
elle engendre un risque d’enfermement de l’usager et présente statistiquement plus de risque d’accidents. 
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Visibilité / lisibilité du PN 

 Manque de visibilité / l isibilité d’un PN ouvert 
Les manques de visibilité et/ou de lisibilité des PN sont de différentes natures : 

• un autre aménagement présent dans la zone du PN ou des éléments masquant (végétation, publicité, arrêts de bus, 
mobilier urbain, stationnement, ...)[Illustration 5] ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A 50 mètres du PN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A 25 mètres du PN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A 20 mètres du PN 

Illustration 5 : PN à faible visibilité à cause de la végétation (photos d'un même PN) 

• un PN situé après un sommet de côte ou après un virage [Illustration 6] ; 

• une signalisation verticale avancée insuffisante, confuse ou surabondante ; 

• un profil en travers inadapté au PN (trop large, trop étroit, déficit de signalisation horizontale) ; 

• une signalisation de position et des équipements du PN peu perceptibles. 
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Illustration 6 : PN peu lisible en virage 

Informations nécessaires à recueil l ir  dans le cas du diagnostic 
• un relevé de tous les éléments de signalisation implantés (avancée et de position, verticale et horizontale) ainsi que 

les distances d’implantation. Lors de ce relevé, une attention particulière doit être portée à l’état de la 
signalisation ; 

• une mesure des distances de visibilité sur la signalisation. Cette mesure doit être effectuée de jour en tenant compte 
du soleil rasant pour les PN orientés est/ouest. Dans la mesure du possible, de telles observations sont préconisées 
dans le cas où la végétation est développée [9]. La perception du PN de nuit doit être diagnostiquée, en particulier, 
dans les zones éclairées ; 

• un relevé des éléments masquant pouvant entrer en conflit avec la signalisation du PN. 

Proposit ions d’aménagement concernant la visibi l i té et la l isibi l i té 
• supprimer les masques à la visibilité en section courante aux abords des PN (arbres, haies, poteaux, publicité, arrêt 

de bus…) et entretenir les abords (élagage, dégagement) de la route en approche et au droit du PN ; 

• supprimer tous les éléments constituant une pollution visuelle aux abords du PN ; 

• interdire le stationnement proche du PN par marquage et ou par panneau ; 

• mettre en conformité les éléments de signalisation routière (avancée et de position/verticale et horizontale) ; 

• renforcer la perception des équipements constituant le PN (augmenter la taille des panneaux, poser des balises  
de signalisation d'obstacle J13, mettre des feux à diodes, casquette, ...) ; 

• marquer des bandes de rives continues jaunes dans le domaine ferroviaire afin de rappeler l'interdiction d'arrêt et de 
stationnement ; 

• mettre en œuvre des îlots bordurés en axe et des bordures peintes ou trottoirs en rive sur une longueur préconisée 
de 50m (prendre en compte les 2 roues) ; 

• entre le panneau de danger A7 et le feu de signal d'arrêt R24, mettre en place des lignes de rive et un marquage 
axial [Illustration 3].  



Note d'information du Sétra – Série Circulation Sécurité Équipement Exploitation n° 128 7 
Amélioration de la sécurité aux passages à niveau - Adaptation de l'infrastructure et de la signalisation routière 

 

Illustration 7 : installation d'un feu R24 de 300mm en potence 

 Manque de perception de la fermeture du PN 
Les manques de perception du PN en cours de fermeture ou fermé sont de nature multiple et conduisent à des accidents 
d’une particulière gravité. Dans ces cas, plusieurs éléments peuvent être mis en cause : 

• une faible visibilité / lisibilité de la signalisation de position du PN, en particulier les signaux lumineux ; 

• une faible lisibilité de la signalisation avancée du PN conduisant à des vitesses incompatibles avec la nécessité de 
s’arrêter ; 

• la non-perception des autres véhicules déjà arrêtés au PN. 

Informations nécessaires à recueil l ir  dans le cas du diagnostic 
• une analyse détaillée de l’accidentalité obtenue à partir de la lecture des procès-verbaux d’accidents ; 

• un diagnostic de la visibilité / lisibilité du PN et des signaux lumineux. 

Proposit ions d’aménagement concernant la signalisation de posit ion5 
• améliorer la visibilité de tous les signaux lumineux du PN (nombre, hauteur, orientation, casquettes de feux) en 

situation normale (de jour) et dégradée (de nuit, par soleil rasant) ; 

• remplacer les feux à lampes par des feux à diodes [Illustration 8] ; 

• mettre en place des feux sur potences de diamètre 300 mm [10] (ou augmenter la taille des feux à 300 mm sur les 
potences déjà existantes) [Illustration 7]. 

                                                           
5 Les études récentes [11] concernant la mise en œuvre de barrières double lisses n'ont pas mis en évidence une amélioration de la lisibilité 
du PN. En conséquence cet équipement n'est pas à retenir. 
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Illustration 8 : feu à diodes et casquette de feu 

Proposit ions d’aménagement concernant la signalisation avancée 
Ces dispositifs peuvent être mis en œuvre séparément ou en totalité : 

• augmenter la gamme du panneau A7 en signalisation avancée à 150m du PN. Une expérimentation récente a 
montré que ce panneau constitue un élément essentiel dans la perception du PN. Un passage en grande gamme 
permet de renforcer le PN comme objet routier particulier ; 

• renforcer le panneau A7 par un feu de balisage de type R1 asservi à la fermeture du PN ; 

• ajouter un Panneau à Message Variable (PMV) asservi à la fermeture du PN dont l’implantation est à adapter à la 
configuration d'approche du PN (en général 300 m avant le PN sauf cas particuliers comme virages). La présence 
du panneau A7 ou A8 est toujours obligatoire à 150 m. Des mesures de vitesse ont montré une meilleure 
adaptation des vitesses d'approche du PN avec ce type d’équipement [10][Illustration 9]. 

 

Illustration 9 : PMV asservi à la fermeture du PN  
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Illustration 10 : schéma d'implantation du dispositif complet 

Géométrie du PN 
Une mauvaise géométrie peut entraîner des difficultés de franchissement, notamment pour les PL, voire des pertes de 
contrôle en cas de vitesse inadaptée : 

• un profil en travers de la route « difficile » : c’est généralement le cas des PN précédés par des virages de faible 
rayon éventuellement dans les deux sens de circulation ; 

• un profil en long de la route « difficile » : c’est en général des dos d’âne dus au fait que la voie ferrée et la route ne 
sont pas dans le même plan. 

Informations nécessaires à recueillir dans le cas du diagnostic 

• une analyse détaillée de l’accidentologie obtenue à partir de la lecture des procès-verbaux d’accidents ; 

• un relevé précis de la configuration des lieux. 

Propositions d’aménagement 
Pour ce type de défaut identifié, il n’existe pas de solution générique à mettre en œuvre. Cependant en fonction de la nature 
des problèmes identifiés, le gestionnaire pourra : 

• pour les PN encadrés par des courbes de faible rayon, dans la mesure du possible procéder à une modification du 
tracé pour d’une part limiter les contraintes dynamiques supportées par les usagers et, d’autre part, favoriser la 
perception du PN. De même, une attention particulière doit être portée au niveau de l'adhérence à offrir aux usagers 
aux abords du PN (amélioration de l’évacuation des eaux) ; 

• pour les profils en long difficile, modifier, dans la mesure du possible, le profil routier et/ou ferroviaire ; 

• poser un revêtement à haute adhérence dans les zones de freinage [Illustration 11]. 
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Illustration 11 : exemple de revêtement haute adhérence (en rouge) 

Remontée de file 
Les remontées de files de véhicules sur le PN engendrent un risque de collision si le véhicule s'arrête sur le PN et n’a pas la 
possibilité de se dégager. 

Ce phénomène est généralement observé à proximité d'une intersection : 

• intersection de type carrefour à feux, priorité à droite, ou giratoire dans la zone d’influence du PN ; 

• tourne à gauche après le PN [Illustration 12] ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 12 : remontées de files sur le PN (tourne à gauche après le PN) 

• croisement d’une route prioritaire à l’aval du PN avec un « sas court » ne permettant pas de dégager le PN 
facilement ; 

• les périodes de pointes de trafics routier et ferroviaire génèrent ou amplifient le phénomène. 
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Informations nécessaires à recueillir dans le cas du diagnostic 

• une analyse détaillée de l’accidentologie obtenue à partir de la lecture des procès-verbaux d’accidents ; 

• un relevé précis de la configuration des lieux en intégrant les aménagements situés dans la zone d’influence et 
notamment les différents carrefours et leur mode de priorité (avec les distances par rapport au PN, …) ; 

• les trafics routiers et ferroviaires exprimés avec une résolution horaire pour calculer les moments de trafic 
journalier et horaire du PN afin de déterminer des dysfonctionnements probables, notamment en période de pointe. 
La connaissance des vitesses pratiquées est une mesure complémentaire pertinente.  

Propositions d’aménagement 
L'objectif est de supprimer la cause des remontées de files ou alors de limiter leur portée : 

• pour les PN à proximité d’un giratoire, s’appuyer sur le guide technique du Sétra intitulé : Sécurité aux passages 
à niveau : Cas de la proximité d’un carrefour giratoire [12] ;

• s'appuyer également sur ce guide pour les autres types d’intersections ; 

• interdire les tourne-à-gauche à proximité immédiate du PN ; 

• traiter les sas courts en modifiant les priorités (par des panneaux ou des feux) ou en ajoutant des voies 
d'accélération ou de dégagement ; 

• coordonner les feux tricolores à celui du PN ; 

• étude d’un nouveau plan de circulation pour certaines catégories d'usagers (transport en commun, poids lourds…). 

Conclusion 
Cette note apporte une aide aux gestionnaires routiers et ferroviaires en leur proposant une panoplie de solutions 
d’amélioration de la sécurité aux passages à niveau en agissant sur l’infrastructure.

La diversité des solutions proposées ne préjuge pas du choix qu’il incombe aux gestionnaires routiers ou ferroviaires 
de faire en fonction du diagnostic de la situation au cas par cas, de l’évaluation du risque et du contexte local, incluant 
les aspects financiers qui ne sont pas abordés dans la présente note. Ceci afin de viser la meilleure efficacité et le 
meilleur rapport efficacité/coût dans la mesure où ceux-ci peuvent être estimés en amont. Il est en outre fortement 
recommandé d’évaluer a posteriori l’efficacité des solutions mises en œuvre, après une période d’utilisation suffisante 
pour pouvoir le faire.

La note apporte aussi un soutien méthodologique en complément de la grille d’inspection diffusée par ailleurs et tient 
compte de l’ensemble des résultats des dernières expérimentations. Il est important qu’elle puisse être utilisée en 
commun par les gestionnaires routiers et ferroviaires. Ce travail en commun apparaît en effet comme un élément  clé 
pour améliorer durablement la sécurité aux passages à niveau.
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Préambule


La circulaire du 11 juillet 2008 relative au diagnostic de sécurité des passages à niveau adressée au préfets de département et aux préfets coordinateurs d'itinéraire routiers demande l'engagement d'une campagne de diagnostics des passages à niveau publics ouverts au trafic automobile sur le réseau ferré national qui s'appuie essentiellement sur une inspection de sécurité routière. Le présent document est destiné à apporter une aide pour l'application de la circulaire par les différents gestionnaires de réseau routier ainsi qu'au gestionnaire et à l'exploitant du réseau ferré qui devront être associés. Il contient une note d'accompagnement et une grille d'inspection. Ce document est destiné à l'inspecteur des passages à niveau et en conséquence se limite aux constatations et ne donne aucune précision sur les suites à donner.  


En effet, le diagnostic demandé aux gestionnaires du réseau routier et du réseau ferré par la circulaire du 11 juillet 2008 doit comprendre une proposition de plan d'actions (actions immédiates, actions à moyen terme, études à mener,…) issu du constat réalisé par l'inspecteur. Les actions à mener doivent être adaptées au contexte et ne peuvent pas être listées de manière exhaustive.


Préalablement à l'inspection, il est nécessaire de recueillir et d'analyser les trafics routiers et ferroviaires, les accidents corporels et les incidents tels que les bris de barrières, supports de feux, clôtures mais aussi les vitesses routières au droit ou à l'approche du passage à niveau lorsqu'elles sont disponibles. 


Il est possible que l'essentiel de ces données aient déjà été recueillies notamment par les conseils généraux qui ont rempli le questionnaire adressé par le président de l'instance de coordination de la politique d'amélioration de la sécurité des passages à niveau. Sinon ce recueil doit être effectué auprès des différents acteurs concernés.


Pour faciliter le repérage des passages à niveau sur votre réseau, une cartographie de l'ensemble des passages à niveau est gratuitement accessible à l'adresse suivante :


http://cartelie.application.equipement.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=SIG_BDPN&service=CETE_NC

Note d'accompagnement pour la réalisation des inspections de sécurité des passages à niveau


Présentation de ces inspections


Les différents gestionnaires routier doivent réaliser l'inspection en y associant le gestionnaire et l'exploitant du réseau ferré.


Notions de visibilité et de lisibilité


Les notions de visibilité et de lisibilité permettent d'évaluer les qualités de sécurité d'un aménagement. Ces deux notions ne sont pas semblables, c'est pourquoi nous rappelons les significations de ces deux termes.


Ces deux paragraphes sont extraits de « Sécurité des Routes et des Rues »
.


· La visibilité


« Est-ce que l'information parvient, et parvient à temps, à l'usager (compte tenu de son comportement de vitesse et des vitesses des autres usagers) pour qu'il puisse adapter son comportement ou réaliser une manœuvre en fonction des événements ? »


· La lisibilité


« Est-ce que l'infrastructure et son environnement peuvent être facilement décryptés, pour que l'usager puisse identifier rapidement le lieu où il est, la trajectoire qu'il doit suivre, et puisse anticiper aisément les événements (mouvements de trafic, de piétons, modification d'infrastructure, ...), qui peuvent se présenter à lui, de façon à adapter son comportement en conséquence ? ».


C'est pourquoi la visibilité et la lisibilité sont des éléments importants de la grille d'inspection. Quant au risque, pour les véhicules, d'être bloqués sur le passage à niveau, il est traité au travers de l'examen de l'infrastructure au regard des circulations empruntant le site inspecté.


Modalités de déroulement de l'inspection


Tout d'abord, l'inspection doit être réalisée de jour. Il est préconisé de la compléter par une inspection de nuit au minimum lorsque le PN est situé dans une zone éclairée ou a fait l'objet d'accidents ou d'incidents répétitifs de nuit. Il est également préconisé d'effectuer les mesures de distances de visibilité sur la signalisation par soleil rasant lorsque le PN est orienté Est/Ouest.


Enfin, les inspecteurs doivent lors de leurs passages en voiture se mettre à la place des différents types d'usagers : poids lourd, deux roues. Un passage à pied est nécessaire pour prendre en compte la spécificité des piétons.


Suite à leur visite terrain, les inspecteurs rédigent une note descriptive des problèmes rencontrés. La grille complétée est annexée à ce document.


Principe de remplissage de la grille


L'inspecteur  répond à tous les champs pour chaque PN. Lorsqu'il ne détecte pas de problème sur le site, il répond "OUI". S'il constate un problème, il répond "NON" et précise, dans la colonne commentaire, la nature et la position du ou des défauts qu'il a constatés. Pour mieux faire comprendre le problème, il est conseillé d'ajouter une photographie en annexe. Le numéro de la photo est alors indiqué dans la case commentaire du champ concerné.


Les quatre grands thèmes de l'inspection


Après un chapitre descriptif, la grille d'inspection est construite autour de 4 grands thèmes :


· géométrie,


· visibilité,


· lisibilité,


· circulations douces,


qui pourront  être complétés par :


· autres remarques


La grille ne comprend pas de vérification de la conformité des équipements de signalisation ; les gestionnaires fourniront aux inspecteurs les documents techniques utiles, si cette vérification est nécessaire.


Thème O - Description 


Champ O.1 : Identification


Pour le type de PN, il faut préciser s'il s'agit d'un PN SAL2, SAL4, gardé ou à croix de Saint André.


Rappel : chaque passage à niveau fait l'objet d'un arrêté préfectoral
 en fixant le classement et le niveau d'équipement  [exemple : passage à niveau de première catégorie (ouvert à l'ensemble des usagers) et équipé d'une signalisation automatique et de deux demi-barrières (SAL2)].


Les coordonnées en x,y peuvent être relevées par GPS en cas de difficulté pour identifier le point de repère routier.


Dans la case commentaire, il convient de préciser si le PN est classé comme préoccupant.


Champ O.2 : Trafics et vitesses


La connaissance des pointes horaires de trafic est utile en raison du lien existant entre l'accidentologie et le moment des trafics horaires maximum routier et ferroviaire (T routier x T ferroviaire).


La connaissance des vitesses pratiquées par les usagers de la route permet de vérifier que les vitesses réglementaires sont adaptées à la configuration du site et d'affiner les distances de visibilité si nécessaire.


D'autres informations sont importantes telles que l'existence de restrictions de circulation (PL, etc.), l'emprunt du PN par des transports collectifs (services réguliers urbains, interurbains, scolaires), des transports exceptionnels (itinéraire TE) ou des cyclistes. Ces informations sont précisées dans la case commentaire.


Champ O.3 : Environnement


Le passage à niveau peut se situer en rase campagne ou dans une zone urbanisée ; il convient de préciser le type et la densité de l'urbanisation dans l'environnement proche du passage à niveau (urbain dense, urbain diffus, zone industrielle, zone commerciale, site touristique, parc des expositions, établissements scolaires ...) et s'il est situé ou non en agglomération au sens du code de la route. Il convient également de préciser si la route dessert un générateur particulier de transport poids lourd (ou engins agricoles).


A une échelle dépassant largement les abords du passage à niveau, des modifications des infrastructures routières, d'exploitation de la circulation (sens de circulation en ville, par exemple) peuvent avoir une influence sur le bon fonctionnement.


Dans le champ des projets d'urbanisation nouvelle, que les communes connaissent souvent mieux que les gestionnaires de voirie, il faut s'interroger suffisamment tôt quant aux conséquences éventuelles de l'implantation de nouveaux équipements publics, zones d'habitat ou d'activités sur l'importance et la nature des circulations générées, leur impact sur la sécurité des passages à niveau environnants.


Champ O.4 : Accidents et incidents


Ces données sont, d'une part, issues du fichier des accidents corporels géré par les observatoires départementaux de sécurité routière et d'autre part fournies par les gestionnaires de la voirie et des infrastructures ferroviaires.


Pour les accidents comme pour les incidents, il faut indiquer les usagers, les véhicules et les sens de circulation concernés ; en cas de heurt des équipements routiers ou ferroviaires (barrière, poteau, glissières,…), indiquer aussi lesquels afin de mettre en évidence une éventuelle accumulation d'accidents et/ou incidents aux scénarios similaires. 


La période de recueil des incidents et accidents matériels est de 5 ans. Les accidents corporels sont rares, un recueil sur une durée plus longue (10 ans voire plus) peut être utile afin d'apprécier une éventuelle évolution. Des informations sur les circonstances des accidents seront précisées dans les commentaires.


Thème I - 
La  géométrie du passage à niveau 


Champ I.1 : géométrie et franchissement du passage à niveau 


La géométrie du passage à niveau, surtout si elle est peu ou mal perçue, peut présenter des difficultés de nature à influer sur le comportement dynamique des véhicules le franchissant. Il conviendra de vérifier que tous les véhicules autorisés (PL, TE, engins agricoles, bus,…) franchissent le PN sans s'arrêter ou sans faire de manœuvre.


Il s'agit, par exemple, de :


- tracé difficile et/ou pente importante et/ou dévers inversé, …


- rayons de giration incompatibles pour une catégorie de véhicule,


- profil au droit du franchissement entraînant un risque de blocage des véhicules surbaissés. Les défauts de surface doivent aussi être signalés (risque de déport ou de dérapage)


Champ I.2 : géométrie et présence d'autres points singuliers 


On peut apprécier globalement le risque induit par la présence d'un point singulier (carrefour, sommet de côte, arrêt de bus,…) par la distance qui le sépare du passage à niveau ; au delà de la distance d'arrêt à la vitesse réglementaire, on peut considérer que le risque est faible.


Si la distance est inférieure ou si un doute subsiste, un examen plus approfondi doit être fait (voir champ I.3)


Dans le cas d'un carrefour proche du PN, il convient de vérifier que son fonctionnement ne crée pas une remontée de véhicules jusqu'au PN.


Champ I.3 : proximité d'un point singulier 


Si un point singulier proche du passage à niveau risque d'influer sur son fonctionnement, l'observation sur le terrain, l'entretien avec les gestionnaires de la voirie et de la voie ferrée peut permettre de :


- vérifier que le passage à niveau est bien signalé(et à partir de toutes les voies),


- signaler une interférence possible avec le fonctionnement du passage à niveau (file d'attente au passage à niveau et risque de collision arrière, remontée de queue et risque d'immobilisation sur le passage à niveau, voie de tourne à gauche,  risque de "forcer" le PN après avoir été bloqué dans le carrefour, …).


Thème II -
La visibilité 


La distance de visibilité à l'approche doit permettre aux usagers de s'arrêter avant le PN. Ainsi, les distances de visibilité minimales à prendre en compte en fonction des vitesses maximales autorisées sont les suivantes :

		Vitesse maxi autorisée 

		30 km/h

		50 km/h

		70 km/h

		90 km/h



		Distance de visibilité en alignement droit

		25 m

		50 m

		85 m

		130 m



		Distance de visibilité  en courbe

		27 m

		55 m

		95 m

		151 m





Champ II.1 : visibilité du passage à niveau en approche


C'est la visibilité d'ensemble du passage à niveau qui doit pouvoir être perçu en approche (le type de route ou rue, la géométrie, l'implantation des équipements caractérisant la présence d'un passage à niveau dans le profil en travers de la route ou de la rue peuvent être incompatibles avec la bonne perception du passage à niveau).


Les masques éventuels peuvent être fixes ou temporaires ; on peut citer le stationnement (autorisé ou non), les plantations ou les autres équipements de la route et de la rue (signalisation, éclairage, publicité, …).


Champ II.2 : signalisation de police


Il s'agit des panneaux de danger et du balisage situés en amont du passage à niveau et du marquage au sol à proximité du passage à niveau.


Il convient de vérifier que la signalisation réglementaire est en place, sur toutes les voies à proximité du PN, et qu'elle est bien visible quelque soit la période de l'année (végétaux) et le lieu (stationnement).


Champ II.3 : visibilité des équipements du passage à niveau 


Les barrières, les feux R24 sur mât ou potence, les portiques de limitation de hauteur, doivent, pour leur plus grande partie, être visibles en approche, de jour comme de nuit (voir la qualité des éléments rétroréfléchissants). 


Par ailleurs les inspecteurs vérifient que le téléphone du passage à niveau est suffisamment visible.


Thème III -
La lisibilité 


Champ III.1 : approche et lisibilité du passage à niveau


Le type et l'exploitation de la route ou de la rue (route principale large et prioritaire, perspective sur un créneau de dépassement, boulevard urbain à 2x2 voies, possibilité de dépassement, par exemple) peuvent être défavorables à la détection du passage à niveau, en l'absence d'éléments d'aménagement de l'infrastructure et de ses abords indiquant un point singulier.


Champ III.2 :  environnement du passage à niveau et pollution visuelle


On recherche ici les éléments de l'environnement du passage à niveau qui pourraient attirer l'attention du conducteur et nuire à l'identification à distance des équipements caractéristiques du passage à niveau, même s'ils sont dans son champ de vision (exemples : arrêt de bus, commerce avec stationnement, gare, passage piétons, publicité lumineuse ou non, carrefour proche et lecture de la signalisation directionnelle associée, guidage visuel prépondérant par du marquage, des plantations ou d'autres équipements implantés latéralement, éclairage public, réseaux aériens, …).


Champ III.3 :  lisibilité et arrêt


En situation de conduite (vision dynamique), le conducteur peut mal percevoir l'allumage des feux R24 et/ou la fermeture des barrières et ne pas anticiper suffisamment sa manœuvre d'arrêt (exemple : courbe et biais de la voie ferrée par rapport à la route, avec éventuellement un véhicule arrêté ou freinant pour s'arrêter).


Champ III.4 : lisibilité et trafic de nuit


Les trafics routiers ou circulations urbaines importants parce qu'ils mobilisent l'attention du conducteur peuvent influer sur la perception du passage à niveau et des signaux qui l'équipent.


Thème IV - 
Les circulations douces


Champ IV.1 : qualité des cheminements


Si la circulation des piétons et des vélos le justifie, l'aménagement du franchissement du passage à niveau doit assurer la continuité des cheminements correspondants dans des conditions de confort et de sécurité équivalentes à celles existantes à proximité.


En présence de cheminement pour les vélos ou piétons matérialisé, leur traversée du PN doit être correctement sécurisée. De même en présence d'un cheminement pour personnes à mobilité réduite (PMR), il faut s'assurer que le franchissement du PN est adapté. 


Champ IV.2 : guidage des piétons


Notamment en cas de fermeture des barrières, la signalisation et le cheminement piétons doivent rendre difficile le franchissement des voies ferrées (sonnerie, position des barrières, portillons, clôtures et visibilité des feux R24 doivent contribuer à cet objectif).


Champ IV.3 : guidage des 2 roues


L'aménagement et les équipements du passage à niveau peuvent, si nécessaire, comporter ou non des éléments dissuasifs du franchissement en chicane (ou autre cheminement) par les 2 roues (exemple : îlots,… ).


Champ IV.4 : accès à une gare


La proximité d'une gare (outre les problèmes de temps d'attente au passage à niveau qui peuvent se conjuguer avec le croisement de trains) peut aussi conduire les piétons à longer la voie ferrée pour prendre leur train ; en plus de la vérification de dispositifs dissuadant cette pratique, il faut s'assurer qu'une possibilité d'accès confortable, n'entraînant pas de rallongement de parcours important, est offerte à ce type d'usagers (exemple : desserte d'un collège ou lycée proche de la gare).


Thème V - 
Autres remarques


Ce thème peut regrouper les remarques collectées au cours de l'inspection, notamment lors de la consultation des partenaires concernés.


Grille d'inspection 


Rappel des consignes de sécurité lors des visites


Qu’ils soient inspecteurs ou gestionnaires de voirie, les intervenants doivent être constamment conscients que toute intervention sur la route ou au bord de la route les place dans une situation potentiellement dangereuse, pour eux-mêmes ou pour les autres usagers. Le gestionnaire sollicite deux agents par inspection, un qui conduit et l'autre qui fait l'inspection.


Quel que soit le mode d’inspection, les intervenants doivent observer les règles de sécurité suivantes :


(



respecter le Code de la Route,


(
garder les mains sur le volant ; le conducteur doit être concentré sur sa tâche de conduite et ne doit, en aucun cas, lâcher son volant pour tenter de relever un évènement par écrit, ou prendre une photo de la route.


PN n° …………………


Route ou rue : ………………………………………………………..


Département ……………………………….Commune…………………………..


Inspection réalisée par :


……………………………………   service : ………………………….n°tel : ………………….


……………………………………   service : ………………………….n°tel : ………………….


de jour le : ………………………………..heure : ……….  à …………..


de nuit le : ………………………………..heure : ……….  à ………….


Signatures :


Page blanche laissée intentionnellement


		Numéro du champ

		DATE de l'inspection :

		  

		

		Passage à niveau concerné (n° du PN et route)



		

		



		Questions  O

		Description du passage à niveau

		Commentaires



		O.1

		Identification des voies

		 



		Voies : 


Type de PN,
N°, ligne ferroviaire,
Route et point de repère ou adresse.

		Route :


RN………    PR……….. ……      Nbre de voies………


RD………    PR………..  ……     Nbre de voies………


Voie urbaine : …………………………………………….


Nbre de voies …………….sens unique (

		Voie ferrée :


Ligne :…………………………………….


PN………………….PK………………….


Type de PN : ……………………………


Nbre de voies :…………………………..


Electrifiée : oui/non

		



		O.2

		Trafics et vitesses

		 



		Trafics, vitesse et


fonctions :


itinéraire TE, voie de délestage, itinéraire transport scolaire/cyclistes/ piétons

		Route :


MJA : ………..véh/j ;         % trafic PL ……………%.


Pointe horaire …………… véh/h


Vitesse réglementaire………….. ..km/h.


Vitesse pratiquée………….. ..km/h  (si connue)


Fonctions :…………………………………………………….

		Voie ferrée :


Ligne :…………………………………….


PN………………….PK………………….


Type de PN : ……………………………..


Nbre de voies :…………………………..

		 



		O.3

		Environnement

		 



		Environnement : 
(urbanisation, autres contextes, évolution prévisible)

		Rase campagne :  (

Périurbain ……. :  (

Urbain …………. :  (

		  Précisez la nature de l’environnement autour du PN actuel et évolution   prévisible :




		



		O.4

		Accidents, incidents 

		 



		Sécurité :


Accidents corporels 


et


Incidents et accidents matériels

		Accidents corporels sur les 10 dernières années voire plus :


Nbre : ……………..……années : ….. 


Nbre accidents mortels :…………années : ……


Nbre de tués :……………années : ……..




		Incidents et accidents matériels sur 5 ans : (casse de matériel, sans conséquences corporelles)

Nbre d’incidents : ……………..……….. 


Types :…………………………………………………

		 





		Numéro du champ

		DATE de l'inspection :

		

		Jour

		

		Passage à niveau concerné (n° du PN et route)



		Attention l’inspection est réalisée dans le 2 sens de circulation automobile : sens 1 : PR positifs ; sens 2 : PR négatifs  - en agglomération : indiquez le sens 1 et  le sens 2 



		Questions « I »

		Géométrie

		sens

		OUI

		

		NON

		

		Non concerné

		

		Commentaires



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		I.1

		Les caractéristiques géométriques du passage
à niveau permettent un bon franchissement
pour tous les types de véhicules
(2 Roues, VL, PL, Transports Exceptionnels).
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		I.2

		Le passage à niveau est suffisamment éloigné
de tout autre point singulier (carrefour,...).

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		I.3

		Si un point singulier existe à proximité,
celui-ci est pris en compte pour assurer
un bon fonctionnement du passage à niveau.

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 





		Numéro du champ

		DATE de l'inspection :

		

		Jour

		

		Passage à niveau concerné (n° du PN et route)



		



		Questions « II»

		La visibilité 

		sens

		OUI

		

		NON

		

		Commentaires



		Visibilité d'approche (distance d'arrêt à la vitesse réglementaire)

		

		



		II.1

		Le tracé et/ou le profil en long de la route ou rue
permettent une bonne visibilité du passage à niveau
(masques éventuels, y compris stationnement)

		[image: image5.png]1

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		II.2

		La signalisation de police réglementaire 
annonçant le passage à niveau est visible

		1

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		II.3

		Les équipements du passage à niveau
sont visibles en approche à la vitesse réglementaire
(et aussi des accès proches : autre voie ou privé) 

		1

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 


 





		Numéro du champ

		DATE de l'inspection :

		

		Nuit

		

		Passage à niveau concerné (n° du PN et route)



		



		Questions « II»

		La visibilité 

		sens

		OUI

		

		NON

		

		Commentaires



		Visibilité d'approche (distance d'arrêt à la vitesse réglementaire)

		

		



		II.1

		Le tracé et/ou le profil en long de la route ou rue
permettent une bonne visibilité du passage à niveau
(masques éventuels, y compris stationnement)

		1

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		II.2

		La signalisation de police réglementaire 
annonçant le passage à niveau est visible

		1

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		II.3

		Les équipements du passage à niveau
sont visibles en approche à la vitesse réglementaire
(et aussi des accès proches : autre voie ou privé) 

		1

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 


 





		Numéro du champ

		DATE de l'inspection :

		

		Jour

		

		Passage à niveau concerné (n° du PN et route)



		



		Questions « III »

		La lisibilité 

		sens

		OUI

		

		NON

		

		Commentaires



		

		

		



		III.1

		Le type et le mode d'exploitation de la route sont compatibles avec une bonne perception du passage à niveau pour l'usager 


(effet de surprise, on ne s’attend pas à trouver un PN sur ce type de voie)

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		III.2

		La signalisation verticale et les barrières
sont facilement identifiables de jour
comme de nuit (pas de pollution visuelle)

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 



		

		

		



		III.3

		La perception des feux R24, du platelage
du passage à niveau, des barrières en cours
de fermeture permettent de bien situer
l'endroit où l'usager doit s'arrêter

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 





		Numéro du champ

		DATE de l'inspection :

		

		Nuit 

		

		Passage à niveau concerné (n° du PN et route)



		



		Questions « III »

		La lisibilité 

		sens

		OUI

		

		NON

		

		Non concerné

		

		Commentaires



		

		

		



		III.1

		Le type et le mode de la route sont compatibles avec une bonne perception du passage à niveau pour l'usager 


(effet de surprise, on ne s’attend pas à trouver un PN sur ce type de voie)

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		III.2

		La signalisation verticale, les barrières,
sont facilement identifiables de jour
comme de nuit (pas de pollution visuelle)

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 



		

		

		



		III.3

		La perception des feux R24, du platelage
du passage à niveau, des barrières en cours
de fermeture permettent de bien situer
l'endroit où l'usager doit s'arrêter

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		III.4

		De nuit, le passage à niveau (feux et barrières notamment) est perceptible malgré  les feux des autres véhicules 
 

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 





		Numéro du champ

		DATE de l'inspection :

		

		Jour

		

		Passage à niveau concerné (n° du PN et route)



		



		Questions « IV »

		Circulations douces

		sens

		OUI

		

		NON

		

		Non concerné

		

		Commentaires



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		IV.1

		Les aménagements prennent en compte
la circulation des vélos et piétons
(y compris les personnes à mobilité réduite)

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		IV.2

		Le guidage des piétons vers l'endroit où
ils peuvent traverser la voie ferrée est suffisant
(y compris dissuasion des cheminements interdits)

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		IV.3

		Le passage en chicane des 2 roues
est dissuadé par l'aménagement et
les équipements du passage à niveau

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		IV.4

		En cas de proximité d'une gare, le cheminement
des piétons le long de la voie ferrée est dissuadé
et il existe un cheminement satisfaisant

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 





		Numéro du champ

		DATE de l'inspection :

		

		Nuit

		

		Passage à niveau concerné (n° du PN et route)



		



		Questions « IV »

		Circulations douces

		sens

		OUI

		

		NON

		

		Non concerné

		

		Commentaires



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		IV.1

		Les aménagements prennent en compte
la circulation des vélos et piétons
(y compris les personnes à mobilité réduite)

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 



		 

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		IV.2

		Le guidage des piétons vers l'endroit où
ils peuvent traverser la voie ferrée est suffisant
(y compris dissuasion des cheminements interdits)

		1

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		2

		 

		

		 

		

		 

		

		 





		Numéro du champ

		DATE de l'inspection :

		

		

		 

		Passage à niveau concerné (n° du PN et route)



		

		

		

		

		

		

		

		

		

		



		Autres « V »

		Autres remarques
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Sourdun, le 15 septembre 2014 


 
 
Erratum sur la note 
d'information n°128  


Amélioration de la sécurité routière 
aux passages à niveau 
Sétra, Décembre 2008, Réf : 0859w 


 


Correctif 1 


Une erreur s’est glissée dans le paragraphe d’introduction : 


« Deux solutions sont possibles pour le traitement des PN potentiellement les plus 
dangereux : 


 suppression par ouvrage dénivelé pour les PN ayant des forts trafics routiers et 
ferroviaires (moment de circulation > 100 000   1 000 000) ; 


 amélioration des PN […] lorsque la solution de suppression est manifestement trop 
difficile à envisager ou que l’analyse de la situation fait ressortir l’efficacité a priori 
des mesures d’amélioration. » 


Correctif 2 


Suite à une interprétation erronée de la réglementation, une erreur est présente dans le 
paragraphe « Visibilité / lisibilité du PN – manque de perception de la fermeture du PN – 
Propositions d’aménagement concernant la signalisation avancée ». 


Le dispositif proposé qui consiste en un panneau de danger A7 surmonté d'un feu d'alerte 
R1 asservi à la fermeture du passage à niveau ne semble pas satisfaisant au regard des 
principes de la signalisation. 


En effet, la réglementation définit le feu R1 comme un signal de balisage et d'alerte 
destiné à renforcer la perception du panneau de danger auquel il est associé. Son rôle 
d'alerte, tel que défini et compris par l'usager, doit être permanent et indépendant de la 
présence constatée du danger.  


Ainsi, l’utilisation d’un panneau A7 surmonté d’un feu R1 en amont d’un passage à niveau 
est possible, mais ce dernier doit rester permanent et ne doit pas être activé par la 
détection de la fermeture du passage à niveau.  
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Ainsi, les modifications suivantes sont à prendre en compte dans le texte de la 
note : 


« Ces dispositifs peuvent être mis en œuvre séparément ou en totalité : 


 Augmenter la gamme du panneau A7 […] permet de renforcer le PN comme objet 
routier ; 


 renforcer le panneau A7 par un feu de balisage de type R1 asservi à la fermeture 
du PN ; 


 Ajouter un Panneau à Message Variable […]. Des mesures de vitesse ont montré 
une meilleure adaptation des vitesses d’approche du PN avec ce type 
d’équipement. » 


 







